
Adhésion 2023

L'adhésion est valable d'une assemblée générale à la suivante.

Les adhérents bénéficient d'un tarif réduit pour chaque concert.

Une déduction fiscale au titre de la loi Aillagon du 1er août 2003, article 29 de la Loi nº 2007-
1199 du 10 août 2007 est valable pour toutes les cotisations. Un reçu vous sera envoyé.

Montant de la cotisation : 25 Euros
Couple : 40 Euros
Membre bienfaiteur : à partir de 50 Euros 

Vous pouvez recevoir gratuitement une copie des statuts de l'association sur simple demande.

J'ai versé : Euros
Date :
Par un chèque de la Banque:
Numéro :

Partie à conserver

Tel : 06 41 58 75 08 E-mail : contact@cmi-bach.com
https://cmi-bach.com

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Partie à adresser avec le chèque à :  CMI Jean-Sébastien BACH

BP 5 - 26260 Saint-Donat

Monsieur Nom………………......………………..Prénom ……………………………..

Madame  Nom……………………….......………..Prénom ……………………………..

Adresse complète ………………………………………………………...………

………………………………………………………...………

Adresse électronique ……………………………………………...…………………
Mention de l’adresse valant accord au CMI J.S. Bach pour envoi d’informations

Téléphone ………………………………………………………

Adhère(nt) au CMI JS BACH pour l'année 2023

Verse(nt) la somme de ………… Euros

Chèque à libeller à "CMI JS BACH"

Par un chèque de la banque ……………………………………....................………

Numéro ………………………………

Date : ………………………………………… Signature : 

mailto:contact@cmi-bach.com
mailto:contact@cmi-bach.com

